[image: image1.png]


[image: image2.png]


NATIONSPRIVATE 

UNIES

Please do not change any of the codes which appear before this comment.  Distr

Distr.


GENERALE



UNEP/OzL.Pro.8/9


12 septembre 1996


FRANCAIS


Original : ANGLAIS

HUITIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE

  DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI

  APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

San José, 25-27 novembre 1996

MANDAT DU GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE

Note du Secrétariat
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Annexe
PROJET DE MANDAT DU GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE


Les Parties ont demandé au Groupe de l'évaluation technique et économique de revoir chaque année la situation en matière de faisabilité technique et de faire le bilan des progrès accomplis en vue d'éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

1.
Portée des travaux


Les travaux entrepris par le Groupe de l'évaluation technique et économique sont ceux spécifiés à l'article 6 du Protocole de Montréal, en plus de ceux demandés le cas échéant par la Réunion des Parties.  Le Groupe analyse et présente l'information technique.  Il n'examine pas les questions de politique et ne recommande pas de politiques.  Sa tâche consiste uniquement à présenter un bilan de l'information technique utile à l'élaboration des politiques.  Le Groupe ne porte aucun jugement quant aux mérites ou au succès des plans, stratégies ou règlements nationaux.

2.
Organisation du Groupe de l'évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires.


2.1
Composition et représentation



Pour fonctionner efficacement, le Groupe de l'évaluation technique et économique devrait comporter 18 à 22 membres.  Il devrait comprendre les Coprésidents du Groupe, les Coprésidents de tous les Comités des choix techniques et entre quatre et six experts chevronnés possédant des compétences particulières, ou dont la présence est requise pour compléter la répartition géographique non assurée par les Coprésidents du Groupe ou ceux des Comités des choix techniques.  Chaque Comité des choix techniques devrait avoir deux, voire trois, Coprésidents.  Les postes des Coprésidents des Comités des choix techniques, ainsi que ceux des experts chevronnés, doivent être pourvus de manière à assurer une représentation géographique équitable et un bon équilibre des compétences.  Le but recherché devrait être d'assurer une représentation à 50 % des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 dans le Groupe de l'évaluation technique et économique et dans tous les Comités des choix techniques, sous réserve que des experts et des fonds soient disponibles à cet effet.


2.2
Présentation des candidatures



Les candidatures aux postes du Groupe de l'évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires doivent tenir compte des compétences techniques et de la répartition géographique.  Les candidatures peuvent être proposées soit par les Parties, soit par le Groupe.


2.3
Nomination des membres du Groupe de l'évaluation technique et économique



Tous les membres du Groupe de l'évaluation technique et économique, y compris ses Coprésidents, sont nommés par la Réunion des Parties au Protocole.  Le Groupe peut présenter à la Réunion des Parties des candidatures et des recommandations.  Si cela s'avère nécessaire pour achever les travaux en cours, il peut pourvoir temporairement les postes vacants entre les Réunions des Parties.


2.4
Durée du mandat des membres du Groupe de l'évaluation technique et économique



Dès lors qu'ils sont nommés, les Coprésidents et les membres du Groupe restent en fonction jusqu'à ce qu'ils renoncent à leur qualité de membre ou qu'ils viennent à se trouver dans l'incapacité de fonctionner, à moins qu'une Réunion des Parties n'en décide autrement.


2.5
Nomination des membres des Comités des choix techniques



Chaque Comité des choix techniques devrait comporter entre 20 et 35 membres.  Les membres d'un Comité des choix techniques peuvent être nommés par les Coprésidents de ce Comité, après des consultations avec le Groupe de l'évaluation technique et économique.


2.6
Cessation de fonctions



Le Groupe de l'évaluation technique et économique et les Comités des choix techniques peuvent renvoyer un membre pour violation du Code de conduite par vote à la majorité des deux-tiers.  Un membre renvoyé du Groupe de l'évaluation technique et économique ou d'un Comité des choix techniques a le droit de faire appel à la prochaine Réunion des Parties, par l'entremise du Secrétariat.  Un membre renvoyé d'un Comité des choix techniques peut faire appel auprès du Groupe de l'évaluation technique et économique, qui peut prendre une décision par un vote à la majorité des deux-tiers, et peut faire appel à la prochaine Réunion des Parties par l'entremise du Secrétariat.


2.7
Remplacement



Si un coprésident ou un expert chevronné d'un Comité des choix techniques quitte son poste ou ne peut exercer ses fonctions, le Groupe de l'évaluation technique et économique peut nommer un remplaçant, après avoir consulté celui qui propose sa candidature, et demander ensuite l'assentiment de la prochaine Réunion des Parties.


2.8
Organes subsidiaires



Des organes techniques subsidiaires peuvent être constitués temporairement pour aider le Groupe de l'évaluation technique et économique et les Comités des choix techniques à faire rapport sur certaines questions précises de durée déterminée.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique et les Comités des choix techniques peuvent, sous réserve de l'approbation par les Parties, constituer de tels organes subsidiaires d'experts techniques et les dissoudre lorsqu'ils ne sont plus nécessaires.  Les membres des organes techniques subsidiaires temporaires doivent respecter le Code de conduite pour éviter tout conflit d'intérêts dans l'exercice de leurs fonctions.


2.9
Directives concernant les présentations de candidatures



Le Groupe de l'évaluation technique et économique et les Comités des choix techniques élaborent, à l'intention des Parties notamment, des directives sur la présentation des candidatures d'experts, qui seront soumises à la huitième Réunion des Parties.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique et les Comités des choix techniques publient un diagramme des compétences disponibles et des domaines où il subsiste des lacunes au sein du Groupe et de ses Comités des choix techniques, de manière à faciliter la présentation de candidatures appropriées.

3.
Fonctionnement du Groupe de l'évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires


3.1
Langues



Les réunions du Groupe de l'évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires se déroulent en anglais seulement.  Les rapports et autres documents sont aussi rédigés en anglais seulement.


3.2
Etablissement du calendrier des réunions



Le lieu et la date des réunions du Groupe de l'évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires sont fixés par les Coprésidents.


3.3
Règlement intérieur



Le règlement intérieur des Réunions des Parties au Protocole de Montréal s'applique à la conduite des réunions du Groupe de l'évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires, sauf s'il en est autrement disposé dans le mandat du Groupe, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires approuvé par une Réunion des Parties.


3.4
Observateurs



Aucun observateur n'est autorisé à assister aux réunions du Groupe de l'évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires.  Toutefois, n'importe qui peut présenter des informations au Groupe, aux Comités des choix techniques ou aux organes subsidiaires temporaires avec notification préalable, et peut être entendu personnellement si le Groupe, les Comités des choix techniques ou les organes subsidiaires temporaires le jugent nécessaire.


3.5
Fonctionnement des membres



Les membres du Groupe, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires agissent à titre personnel en qualité d'experts, quelle que soit l'origine de leur candidature, et ne reçoivent d'instructions ni n'agissent comme représentant d'aucun gouvernement, d'aucune industrie, d'aucune organisation non gouvernementale ou autre.

4.
Rapports du Groupe de l'évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires


4.1
Procédure



Les rapports du Groupe de l'évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires sont élaborés par consensus ou, à défaut, à la majorité des deux-tiers.  Si une question est tranchée par un vote, le rapport doit consigner de manière appropriée l'opinion minoritaire.  


4.2
Accès



L'accès aux documents et projets examinés par le Groupe de l'évaluation technique et économique, les Comités des choix techniques et les organes subsidiaires temporaires est réservé exclusivement aux membres du Groupe et de ses Comités, ainsi qu'aux autres personnes autorisées par le Groupe, les Comités des choix techniques ou les organes subsidiaires temporaires.


4.3
Examen par le Groupe de l'évaluation technique et économique



Les rapports des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires sont examinés par le Groupe de l'évaluation technique et économique, qui les transmet aux Réunions des Parties.


4.4
Observations du public



Tout membre du public peut présenter aux Coprésidents des Comités des choix techniques des observations au sujet de leurs rapports, et ceux-ci doivent y répondre dès que possible.  S'il n'y est pas répondu, ces observations peuvent être adressées aux Coprésidents du Groupe de l'évaluation technique et économique, pour que le Groupe les examine.

5.
CODE DE CONDUITE DES MEMBRES DU GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE


Code de conduite


Les membres du Groupe de l'évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires ont été mandatés par les Parties pour assumer des responsabilités importantes.  A ce titre, les membres doivent faire preuve d'une conduite irréprochable dans l'exercice de leurs fonctions.  Afin d'aider les membres, les directives suivantes, présentées sous la forme d'un Code de conduite, ont été élaborées.


1.
Le présent Code de conduite est destiné à mettre les membres du Groupe, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires à l'abri des conflits d'intérêts.  Le respect des mesures décrites dans les présentes directives est une condition sine qua non pour les membres du Groupe de l'évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires.


2.
Le Code de conduite doit inspirer au public la confiance dans l'intégrité du processus, tout en encourageant des personnes expérimentées et compétentes à accepter de devenir membre du Groupe, des Comités des choix techniques ou des organes subsidiaires temporaires :



•
en élaborant des règles de conduite précises concernant les conflits d'intérêts pendant la durée du service en tant que membre et après,



•
en réduisant au minimum les possibilités de conflit entre l'intérêt particulier et les fonctions publiques des membres, et en prévoyant les moyens de résoudre de tels conflits, dans l'intérêt général.


3.
Dans l'exercice de leurs fonctions, les membres doivent :



•
S'acquitter de leurs fonctions officielles et gérer leurs affaires privées de manière à conserver et à renforcer la confiance du public dans l'intégrité, l'objectivité et l'impartialité du Groupe de l'évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires;



•
Agir de manière à résister à l'examen du public le plus rigoureux, obligation dont on ne peut complètement s'acquitter simplement en respectant les lois d'un pays donné;



•
Agir en toute sincérité dans l'intérêt du processus engagé;



•
Faire preuve de l'attention, de la diligence et de la compétence qui caractériseraient une personne raisonnablement prudente dans des circonstances comparables;



•
Ne pas accorder de traitement préférentiel, à quiconque ou à quoi que ce soit, dans toute question officielle intéressant le Groupe de l'évaluation technique et économique, les Comités des choix techniques ou les organes subsidiaires temporaires;



•
Ne pas solliciter ou accepter des dons, ni d'hospitalité ni d'autres avantages de la part de personnes, groupes ou organisations ayant ou pouvant avoir des relations avec le Groupe de l'évaluation technique et économique, les Comités des choix techniques ou les organes subsidiaires temporaires;



•
Ne pas accepter de transfert d'avantages économiques, autres que des dons imprévus, l'hospitalité habituelle ou d'autres avantages de valeur insignifiante, à moins que ce transfert ne se fasse dans le cadre d'un contrat exécutoire ou de droits patrimoniaux du membre;



•
Ne pas sortir de leur rôle de membre pour aider d'autres entités ou personnes dans leurs relations avec le Groupe de l'évaluation technique et économique, les Comités des choix techniques ou les organes subsidiaires temporaires, lorsque cela se traduirait par un traitement préférentiel en faveur d'une personne ou d'un groupe particuliers;



•
Ne pas profiter ou ne pas bénéficier, en connaissance de cause, de l'information à laquelle ils ont accès dans le cadre de leurs fonctions et responsabilités en tant que membres du Groupe de l'évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques ou des organes subsidiaires temporaires, information à laquelle le public n'a généralement pas accès;



•
Ne pas agir, après l'accomplissement de leur mandat en tant que membres du Groupe de l'évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques ou des organes subsidiaires temporaires, de manière à profiter malhonnêtement de leurs fonctions précédentes.

4.
Pour éviter que les membres du Groupe, du Comité des choix techniques ou des organes subsidiaires temporaires, puissent bénéficier d'un traitement préférentiel, ou en donner l'impression, ils ne doivent pas rechercher de traitement préférentiel, ni pour eux-mêmes ni pour un tiers, ni faire office d'intermédiaire rémunéré pour le compte d'un tiers pour toute affaire concernant le Groupe, les Comités des choix techniques ou les organes subsidiaires temporaires.

5.
Les membres du Groupe de l'évaluation technique et économique doivent dévoiler toute activité qui implique des affaires ou des intérêts financiers dans la production de substances qui appauvrissent la couche d'ozone ou de leurs solutions de remplacement, et de produits contenant des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et leurs solutions de remplacement, qui pourraient remettre en question leur aptitude à s'acquitter de leurs devoirs et responsabilités de manière objective.  Les membres du Groupe de l'évaluation technique et économique doivent dévoiler de telles activités annuellement.

6.
Les membres du Groupe de l'évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires ont la responsabilité d'interpréter et d'appliquer le présent Code de conduite.
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